
Journal Officiel du District Flandre de Football     - Page 1 -    "L'Officiel Flandre" N°186 du 22 / 02 / 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ils ont consacré un samedi à leurs débutants… 

« L’enfant est un petit d’Homme, et non un petit Homme ». 

 

C’est par cette déclaration de Rudyard Kipling tirée du célèbre «Livre de la Jungle» que la journée débuta pour la 

soixantaine de passionnés qui avaient répondu à l'invitation de la Commission du Foot à 5 de notre district. Dès 

8H30, la salle du stade Ballet de Fives grouillait de monde. Tous étaient heureux de se retrouver durant ces 

vacances d’hiver pour parler de ce qui les passionnait : le football des tout-petits. 

L’Equipe technique du district leur avait concocté un programme de choix. Les dirigeants de l’OS FIVES, le 

Président Marcel DUHOO en tête, avaient mis les petits plats dans les grands pour accueillir tous ces fidèles 

éducateurs. C’est dans ces occasions que le bénévolat écrit ses plus belles lettres de noblesse. 

Ali HELAL débuta la journée en sensibilisant l’assistance de manière concrète à la connaissance de l’enfant. Les 

raisons des différents comportements de nos enfants, la 

somme considérable de problèmes de maîtrise que l’enfant 

devra résoudre avant d’entreprendre les apprentissages : telle 

fut une petite partie des choses incontournables que 

l’éducateur devra prendre en compte dans la réalisation de sa 

mission. 

Franck GONÇALVES présenta ensuite la multitude de jeux 

d’éveil évolutifs que tout le monde attendait : ils ne furent 

pas déçus ! Les activités d’éveil, (que ce soit à travers les jeux 

scolaires, les jeux d’éveil technique, les circuits techniques ou 

de coordination motrice, ainsi que les relais) restent le moyen 

le plus efficace pour aider l’enfant à résoudre tous ses 

problèmes moteurs. Les futures orientations des formes de 

pratique que le district expérimente furent également 

discutées (surface de jeu et nombre de joueurs pour les U9).  

Puis, les dirigeants du club-hôte dressèrent la table pour un 

sympathique repas, moment privilégié pour se parler, 

échanger ses expériences et finalement se rendre compte que 

l'enfance est universelle.  

L’après-midi fut consacré à la mise en pratique des activités 

d’éveil présentées le matin. Une trentaine d’enfants du club 

(des pré-débutants aux U9) envahit la salle FAUCOMPREZ 

mise à disposition par la Mairie de Lille. Mathieu MICHEL et 

Franck animèrent (avec de nombreuses explications) les 

principaux jeux d’éveil. Le plaisir communicatif et les cris des 

enfants apportèrent la preuve que l’enfant progresse en 

jouant, que ce soit dans des ateliers de coordination ou 

d’éveil technique. 

La journée se termina par la remise de coupe-vents aux adultes et de dotations diverses aux enfants du club. 

On aurait pu, pour terminer cette mémorable journée, paraphraser l’autre chef-d’œuvre de Rudyard Kipling : 

« Tu seras un footballeur mon fils »…. 

 

 

 

 

 

 

EPHEMERIDE 
 

Retrouvez le 
détail Ligue et 

District (Page 8) 

la semaine – Actualité de la semaine – Actualité de la semaine – Actualité de la 

APPEL AUX VOEUX 
 

Adressez vos vœux au District par 
Mail sécurisé ou courrier recommandé 

pour le 31 Mars dernier délai 

LES TOURNOIS HOMOLOGUES 

Rappel, tous ces tournois sont 
homologués sous réserves de ne 
pas perturber les championnats ! 

 

Football à 9 
 

Inscrivez-vous aux 2 soirées 
d'informations les 2 et 9 Mars. 

(Pages 6 et 7)  
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Détection U13 dans la bonne humeur à Croix ce jeudi 18 février 2010 

 

 

DEVENEZ 
ARBITRES  

DU DISTRICT 
FLANDRE 

 

Les 14 – 15 – 16 
AVRIL 2010 

 

 

Le District Flandre et la 

Commission des Arbitres 

organisent au siège du District 

à Mons en Baroeul une 

session de trois jours pour 

les candidats arbitres. 

 

Inscription obligatoire 

préalable en remplissant le 

Formulaire disponible sur le 

site Internet du District 

Flandre, rubrique "Arbitrage – 

devenez arbitres". 

 

Rappel aux clubs, c'est la 

dernière solution pour se 

mettre en règle avec le Statut 

de l'Arbitrage ! 
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FEVRIER 2010  

Le 20 Février 2010 
Catégorie: U11  
THUMERIES AG (réf: U11/046) 
 

Catégorie: U13  
LAMBERSART IC (réf: U13/056) 
 

Catégorie: U11 
LOSC LM (réf: U11/062) 
 

Catégorie: U13  
HEM OLYMPIC FC (réf: U13/047) 
 

Catégorie: U13  
VDA FLERS OS (réf: U13/060) 
 

Catégorie: U11 
TOUFFLERS AF (réf: U11/064) 
 

Le 21 Février 2010  
Catégorie: U13 
THUMERIES AG (réf: U13/041 
 

Catégorie: U13  
ERQUINGHEM CS (réf: U13/010  
 

Catégorie: U13  
LINSELLES FC (réf: U13/037) 
 

Catégorie: U13  
LOMME OSM (réf: U13/045) 
 

Catégorie: U11  
LAMBERSART IC (réf: U11/057) 
 

Catégorie: U11  
SAINGHIN AO (réf: U11/059) 
 

Le 26 Février 2010  
Catégorie: U13  
PERENCHIES US (réf: U13/038) 
 

MARS 2010  
Le 4 Mars 2010 

Catégorie: U13  
SEQUEDIN OSM (réf: U13/067) 
 

Le 14 Mars 2010  
Catégorie: U11  
ESTAIRES US (réf: U11/050) 
 

AVRIL 2010  
Le 3 Avril 2010 

Catégorie: U13  
FRETIN US (réf: U13/040) 
 

Catégorie: U11  
FRETIN US (réf: U11/045) 
 

Catégorie: U13 
FACHES FC (réf: U13/050) 
 

Catégorie: U11  
WATTRELOS FC (réf: U11/054) 
 

Catégorie: U11  
TOURCOING CHTS (réf: U11/058) 
 

Catégorie: U13 
LILLE FIVES OS (réf: U13/061)  
 

Catégorie: U11  
MARQUETTE US (réf: U11/070) 
 

Le 4 Avril 2010  
Catégorie: U15  
ERQUINGHEM CS (réf: U15/005) 

 

 
 

 
Catégorie: U11  
MARQUILLIES US (réf: U11/018) 
 

Catégorie: Seniors Féminines  
FLEURBAIX US (réf: 21102009.1) 
 

Catégorie: U11 
CAMPHIN EC (réf: U11/038) 
 

Catégorie: U11  
NIEPPE FC (réf: U11/048) 
 

Catégorie: Seniors  
LAMBERSART FC (réf: 19112009.1) 
 

Catégorie: U15  
ENNEQUIN ES (réf: U15/020) 
 

Catégorie: U11 
HELLEMMES AS (réf: U11/052) 
 

Catégorie: U13  
TOURCOING CHTS (réf: U13/057) 
 

Catégorie: U11 
LILLE FIVES OS (réf: U11/065) 
 

Catégorie: U11  
SEQUEDIN OSM (réf: U11/071) 
 

Le 5 Avril 2010 
Catégorie: U11 
GODEWAERSVELDE US (réf: U11/036) 
 

Catégorie: U13 
CAMPHIN EC (réf: U13/034) 
 

Catégorie: U13  
MARQUILLIES US (réf: U13/017) 
 

Catégorie: seniors féminines 
ERQUINGHEM CS (réf: 04012010.1) 
 

Catégorie: U15  
TOURCOING CHTS (réf: U15/022) 
 

Catégorie: U13  
MARQUETTE US (réf: U13/066) 
 

Le 10 Avril 2010 
Catégorie: U11  
LOSC LM (réf: U11/067) 
 

MAI 2010  
Le 1er mai 2010  

Catégorie: U11  
LA CHAPELLE FC (réf: U11/004) 
 

Catégorie: U11  
LA GORGUE CS (réf: U11/005) 
 

Catégorie: U15  
MONS AC (réf: U15/003) 
 

Catégorie: U11  
ERQUINGHEM CS (réf: U11/012) 
 

Catégorie: U13 
BAC SPORTS (réf: U13/032) 
  

Catégorie: U11 
LILLE LOUVIERE (réf: U11/040) 
 

Catégorie: U13  
BAILLEUL SC (réf: U13/042) 
 

Catégorie: U13  
NIEPPE FC (réf: U13/044) 
 

Catégorie: U15  
MERVILLE USM (réf: U15/019) 
 

Catégorie: U11  
SANTES FC (réf: U11/055) 
 

 
 
 

 
Le 8 Mai 2010 

Catégorie: U11 
BAC SPORTS (réf: U11/035) 
 

Catégorie: U11 
GONDECOURT CS (réf: U11/037) 
 

Catégorie: U13 
GONDECOURT CS (réf: U13/033) 
 

Catégorie: U13  
ERQUINGHEM CS (réf: U13/011) 
 

Catégorie: U13  
LA GORGUE CS (réf: U13/005) 
 

Catégorie: U11  
ANNOEULLIN FC (réf: U11/031) 
 

Catégorie: U15  
NIEPPE FC (réf: U15/018)  

 

Catégorie: Vétérans  
CAMPHIN AS (réf: 17022010.1) 
 

Le 13 Mai 2010 
Catégorie: U15 
BAC SPORTS (réf: U15/012) 
 

Catégorie: U13 
LILLE LOUVIERE (réf: U13/036) 
 

Catégorie: U17  
MERVILLE USM (réf: U17/002) 
 

Catégorie: U13 
HELLEMMES AS (réf: U13/051) 
 

Catégorie: Vétérans 
ERQUINGHEM CS (réf: 04012010.2)  
 

Catégorie: U15 
LINSELLES FC (réf: U15/023) 
 

Catégorie: U11  
LOSC LM (réf: U11/068) 
 

Catégorie: U13  
LOSC LM (réf: U13/065) 
 

Le 22 Mai 2010  
Catégorie: U13  
WEPPES ES (réf: U13/013) 
 

Catégorie: U15  
WEPPES ES (réf: U15/008) 
  

Catégorie: U17  
WEPPES ES (réf: U17/001) 
 

Catégorie: U11  
WASQUEHAL ES (réf: U11/016) 
 

Catégorie: U11  
ROUBAIX SCO59 (réf: U11/016) 
 

Catégorie: U13  
MARCQ OL (réf: U13/059) 
 

Le 23 Mai 2010  
Catégorie: U13  
ROUBAIX SCO59 (réf: U13/016) 
 

Catégorie: U15  
BAILLEUL SC (réf: U15/017) 
 

Catégorie: U11  
MONS AC (réf: U11/009) 
 

Catégorie: U11  
FACHES FC (réf: U11/020) 
 

Catégorie: U17  
ANNOEULLIN FC (réf: U17/003) 
 

Catégorie: U11  
ENNEVELIN STADE (réf: U11/066) 
 

 
Catégorie: U13  
ENNEVELIN STADE (réf: U13/064) 
 

Le 24 mai 2010  
Catégorie: U13  
MONS AC (réf: U13/006) 
 

Le 30 Mai 2010  
Catégorie: U13  
MERVILLE USM (réf: U13/046) 
 

JUIN 2010  
Le 5 Juin 2010  

Catégorie: U11  
WEPPES ES (réf: U11/014) 
 

Catégorie: U11  
FLEURBAIX US (réf: U11/033) 
 

Le 6 Juin 2010  
Catégorie: U15 
LILLE LOUVIERE (réf: U15/014) 
 

Catégorie: U11  
ST JANS CAPPEL (réf: U11/044) 
 

Catégorie: U15  
VERLINGHEM Foot (réf: U15/016) 
 

Catégorie: U13  
SANTES FC (réf: U13/063) 
 

Le 12 Juin 2010  
Catégorie: U13  
FLEURBAIX US (réf: U13/029) 
 

Catégorie: U11  
LA CHAPELLE FC (réf: U11/053) 
 

Catégorie: U13  
SAILLY FC (réf: U13/058) 
 

Le 13 Juin 2010  
Catégorie: U11  
VERLINGHEM Foot (réf: U11/043) 
 

Catégorie: U13 
VERLINGHEM Foot (réf: U13/039) 
 

Catégorie: Seniors Féminines  
LILLE LOUVIERE (réf: 23112009.1) 
 

Catégorie: U13  
LA CHAPELLE FC (réf: U13/053) 
 

Catégorie: Seniors 
ROUBAIX Tg Port (réf: 04012010.3) 
 

Le 19 Juin 2010  
Catégorie: U11  
LOSC LM (réf: U11/069) 
 

Le 20 Juin 2010  
Catégorie: Seniors 
FLEURBAIX US (réf: 06112009.1) 
 

Le 26 Juin 2010  
Catégorie: U15  
VERLINGHEM Foot (réf: U15/016) 
 

Catégorie: U15  
TOURCOING FABS  (réf: U15/021) 
 

Le 27 Juin 2010  
Catégorie: U11  
TOURCOING FABS  (réf: U11/056) 
 

Catégorie: U13 
TOURCOING FABS  (réf: U13/055 
 

Catégorie: U11 
LEZENNES STADE (réf: U11/060) 

 

Rappel, tous les tournois sont homologués  

sous réserves de ne pas perturber les championnats ! 

 

Pour les matches remis à Pâques, n'attendez pas le dernier moment pour 

essayer de les jouer avant en inversant les rencontres par exemple…  



Journal Officiel du District Flandre de Football     - Page 4 -    "L'Officiel Flandre" N°186 du 22/ 02 / 2010. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

INSCRIVEZ-VOUS ! 
Module Préformation: 

 

 COMINES  – Complexe sportif Coubertin : les jeudis 25 

Février et 4 Mars 2010 

 ASCQ US  – Stade Pierre-Beaucamp : les jeudis 11 et 18 

Mars 2010   

     
Merci de nous retourner ce document, au plus vite, à l’adresse 

suivante : 
 

DISTRICT FLANDRE DE FOOTBALL 

14 Avenue Schuman, 59370 MONS EN BAROEUL 

Ou par Fax : 03.20.30.35.01 - Ou par Mail : 
direction@flandre.fff.fr 

Pour la bonne organisation, nous demandons aux personnes 
inscrites de nous prévenir en cas de désistement. 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE    
du District Flandre  

du SAMEDI 12 JUIN 2010  
 

Appel aux Vœux 
Les vœux présentés par les clubs peuvent 
être adressés dès à présent au District 
Flandre par Mail Sécurisé à 
direction@flandre.fff.fr ou par lettre 
recommandée à l'adresse suivante:  

District Flandre de Football 
BP N°90066 

59370   MONS EN BAROEUL 
 

Date limite : le 31 MARS 2010 
Le cachet de la poste faisant foi. 

 
DETECTION U14 (joueurs nés en 1996)  

 

Les clubs qui ont été contactés par la Commission Technique 
du district au sujet de la détection « Les Espoirs du Foot » sont 
priés de noter que le rassemblement prévu le Mercredi 24 
février est reporté au 03 mars 2010. Ces clubs ont été avisés 
par mail sécurisé de ce changement.  
L’enquête initiale est maintenue.  
Merci pour l’implication de tous ces clubs.   
 

La Commission Technique  

U9 – U11 et U13: Nouvelle date 
 

La Journée N°2 en U9 à 7 – U11 et U13 du samedi 30 Janvier 
remise pour cause d’intempérie, est reportée au samedi 20 Mars 
2010… 

 

 

EVITEZ LES AMENDES 
 

Indiquez la date réelle de la rencontre sur la Feuille d'Arbitrage ! 

En effet, les amendes sont appliquées en fonction de la date de la rencontre indiquée sur la 

feuille de match et de la date d'envoi de la Feuille par la poste. 

 
 

JOURNEE NATIONALE 
DES DEBUTANTS 

du jeudi 13 Mai 2010       
à Baisieux 

 

Avis aux retardataires 
 

Le créneau du matin est complet ! 
 
Il reste à ce jour :  

 50 places dans le créneau 13h30 – 
15h30. 

 80 places dans le créneau 16h00 – 
18h00 

mailto:direction@flandre.fff.fr
mailto:direction@flandre.fff.fr
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Réunion du jeudi 18 Février 2010 
 
Président : M. Pascal VANRYCKEGHEM  
Secrétaire : Mme Emilie BALBO 
Présents : MM Jean Claude BLONDEAU – Michel 
CAPOEN – Patrick JARDIN – Charles LETELLIER – 
Yvon JICQUEL – Joao DEALMEIDA – Bernard 
DESANTE et Bernard QUIVRIN (Instructeur) qui ne 
participe ni aux délibérations ni aux décisions. 
Absente excusée: Mme Nathalie MONNET 
Assiste mais ne participe ni aux délibérations ni aux 
décisions M. Michel VANNESTE 
 
Compte tenu des impératifs liés au déroulement 
des compétitions, à l'équité sportive, à la nature 
et à la gravité des faits à l'origine des sanctions, 
la commission décide de lever l'effet suspensif lié 
à un éventuel appel de ces sanctions 
 
U 17 Excellence: ENNEQUIN ES – SEQUEDIN 
OSM du 24 Janvier 2010 
Motif : Incidents divers 
Après audition, conformément aux dispositions de 
l’article 9 du Règlement Disciplinaire,  
Jugeant en première instance 
 
Après constatation de la présence et audition de : 

M. LAURENT François, arbitre officiel de la rencontre 
M. DELAHAYE Jean (1946828260) président de 
SEQUEDIN OSM 
MM. CHIKH Ilyes (1906849810) Joueur, SAINT POL 
Julien (1931240785) Dirigeant, LEBERRE Yannick 
(1931293731) Dirigeant, SAINT POL Bruno 
(1900461047) Dirigeant, WATTEBLED Jean-Pierre 
(1946821125) Dirigeant, CAPITAIN Max Arbitre 
assistant et BRICOUT David (1966820225) Délégué 
de terrain, Tous sept d’ENNEQUIN ES 
Tous dûment convoqués par lettre recommandée 
avec AR 
 

Après constatation des absences excusées de: 
MM. CASSORET Kerwan (1996837314) Joueur, 
FROGET Dany (1930070223) Arbitre assistant, 
AMORAL Tony (1966819980) Délégué et BUISSART 
André (1931287780) Délégué, Tous quatre de 
SEQUEDIN OSM 
Tous dûment convoqués par lettre recommandée 
avec AR 
 
Considérant qu’il ressort des pièces versées au 
dossier. 
 
Considérant les éclaircissements et justifications, 
fournies par les personnes auditionnées 
 
Considérant que l’article 128 des règlements de la 
FFF stipule que les faits relatés par l’arbitre doivent 
être retenus jusqu’à preuve du contraire, 
 
Considérant que le barème disciplinaire stipule que, 
selon les circonstances de l’espèce, qu’elle apprécie 
souverainement, l’instance disciplinaire tient compte 
des circonstances atténuantes ou aggravantes pour 
statuer sur le cas qui lui est soumis et, le cas 
échéant, de diminuer ou d’augmenter les sanctions 
de référence, 
 
Considérant qu’un fait se déroulant pendant le 
rencontre et qui aurait échappé à l’arbitre peut 
néanmoins entraîner une sanction disciplinaire s’il est 
particulièrement grave, 
 
Par ces motifs et après délibérations, hors la 
présence de l'instructeur et des personnes 
auditionnées, en application de l’annexe 5 chapitre 1 
du barème des sanctions de référence pour les 
comportements antisportifs, la commission décide: 
de suspendre M. CASSORET Kerwan 1996837314 
Joueur de SEQUEDIN OSM de 1 match ferme  en 
application du barème 1.4, assortie d’une amende de 
40 € et d’un retrait de 2 points sur la licence. 
 
Les frais d’envois en recommandés et de 
déplacement de l’arbitre officiel  sont à la charge de 
SEQUEDIN OSM 

 
U19 Promotion d’Excellence "A": TOURCOING 
BLANC SEAU – MOUVAUX ES du 14 Novembre 2009 
Motif: match arrêté – coups envers un spectateur. 

Déclare que le dossier a fait l’objet d’une procédure 
d’instruction, conformément aux dispositions de 
l’article 8 du Règlement Disciplinaire, ainsi que d’une 
procédure d’urgence, en application de l’article 9.2 c du 
Règlement Disciplinaire 
 
Après audition, conformément aux dispositions de 
l’article 9 du Règlement Disciplinaire,  
Jugeant en première instance 
 
Après constatation de la présence et audition de : 
MM. PEELMAN Patrick Président et BRIDE Patrick 
Délégué au terrain de TOURCOING BLANC SEAU, 
Tous dûment convoqués par lettre recommandée avec 
AR 
 
Après constatation des absences excusées de: 
MM. HUYS Patrick Arbitre assistant et IZEGHOUINE 
Sofiane Educateur de MOUVAUX 
M. BENSALEM Farid Arbitre Bénévole de TOURCOING 
BLANC SEAU 
Tous dûment convoqués par lettre recommandée avec 
AR 
 
Après avoir entendu Monsieur l’instructeur en son rapport, 
 
Considérant qu’il ressort des pièces versées au dossier. 
Considérant les éclaircissements et justifications, fournies 
par les personnes auditionnées 
 
Considérant que l’article 128 des règlements de la FFF 
stipule que les faits relatés par l’arbitre doivent être 
retenus jusqu’à preuve du contraire 
 
Considérant que le barème disciplinaire stipule que, selon 
les circonstances de l’espèce, qu’elle apprécie 
souverainement, l’instance disciplinaire tient compte des 
circonstances atténuantes ou aggravantes pour statuer 
sur le cas qui lui est soumis et, le cas échéant, de 

diminuer ou d’augmenter les sanctions de référence, 
 
Par ces motifs et après délibérations, hors la présence de 
l'instructeur, des personnes auditionnées  la commission 
décide en application de l’annexe 5 chapitre 1 du barème 
des sanctions de référence pour les comportements 
antisportifs de mettre le dossier en délibéré. 
 
Toutefois pour un complément d’enquête, la Commission 
convoque en Procédure d’urgence avec PRESENCE 
OBLIGATOIRE pour la réunion du jeudi 25 février 2010 à 
19h15 Messieurs HUYS Patrick Arbitre assistant 
IZEGHOUINE Sofiane Educateur et Madame la 
Présidente de MOUVAUX ES.  
En cas d’Absence même excusée, la Commission se 
réserve le droit de suspendre jusqu’à comparution et cela 
dès le lendemain de la réunion Messieurs HUYS Patrick 
Arbitre assistant et IZEGHOUINE Sofiane Educateur de 
Mouvaux ES. 
 
Les frais d’envois en recommandés sont à la charge de 
Tourcoing Blanc Seau. 
 
 
U19 Promotion "B": LILLE WAZEMMES – LYS 
STELLA du 21/ Novembre 2009 
Motif: suspicion de coups à arbitre officiel par ballon 
interposé. 
Déclare que le dossier a fait l’objet d’une procédure 
d’instruction, conformément aux dispositions de 
l’article 8 du Règlement Disciplinaire, ainsi que d’une 
procédure d’urgence, en application de l’article 9.2 c) 
du Règlement Disciplinaire 
 
Après audition, conformément aux dispositions de 
l’article 9 du Règlement Disciplinaire,  
Jugeant en première instance 
 
Après constatation de la présence et audition de : 

MM. LAHMAR Hamda (1999681897), RABHIU 
Abdessamad joueur et EL ATMANI Ali Arbitre assistant de 
LILLE WAZEMMES AJS. 
Tous dûment convoqués par lettre recommandée avec 
AR. 

 
Après constatation des absences excusées de: 
MM. BLONDEAU David arbitre de la rencontre et 
DELALLEAU Pierre Arbitre Assistant de LYS 
STELLA, 
Tous dûment convoqués par lettre recommandée 
avec AR. 
 
Après avoir entendu Monsieur l’instructeur en son 
rapport 
 
Considérant qu’il ressort des pièces versées au 
dossier. 
Considérant les éclaircissements et justifications, 
fournies par les personnes auditionnées 
 
Considérant que l’article 128 des règlements de la 
FFF stipule que les faits relatés par l’arbitre doivent 
être retenus jusqu’à preuve du contraire 
 
Considérant que le barème disciplinaire stipule que, 
selon les circonstances de l’espèce, qu’elle apprécie 
souverainement, l’instance disciplinaire tient compte 
des circonstances atténuantes ou aggravantes pour 
statuer sur le cas qui lui est soumis et, le cas 
échéant, de diminuer ou d’augmenter les sanctions 
de référence, 
 
Par ailleurs conformément aux dispositions de 
l'article L.223 – 2 du Code du Sport portant diverses 
dispositions relatives aux arbitres, il est rappelé que 
les ARBITRES et JUGES sont considérés comme 
chargés d'une mission de service public au sens 
des articles 221-4, 222-3, 222-8, 222-10, 222-12, 
222-13 et 433-3 du Code Pénal, et les atteintes dont 
ils peuvent être les victimes dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de leur mission sont 
réprimées par des peines aggravées par ces 
articles. 
 
Par ces motifs et après délibérations, hors la 
présence de l'instructeur, des personnes 
auditionnées et de M. Jean Claude BLONDEAU, la 

commission décide en application de l’annexe 5 
chapitre 1 du barème des sanctions de référence 
pour les comportements antisportifs de suspendre 
RABHIU Abdessamad joueur de LILLE 
WAZEMMES AJS  de 6 matchs de suspension 
ferme dont l’automatique à compter de la date de 
saisine du 23 décembre 2009 en application du 
barème 1.9.I.A, assortie d’une amende de 50 € et 
d’un retrait de 12 points sur la licence. 
 
Les frais d’envois en recommandés sont à la charge 
de LILLE WAZEMMES AJS 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel du District Flandre 
par lettre recommandée, télécopie ou courrier 
électronique à direction@flandre.fff.fr envoyé par 
L'ADRESSE MAIL SECURISEE fournies au club par 
la Ligue du Nord Pas-de-Calais et le District Flandre 
depuis le 25 octobre 2007 dans un délai de dix jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de 
la décision contestée. Si le dernier jour tombe un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le 
délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant. (Le jour de la notification est, selon la 
méthode utilisée : soit le jour de la première 

présentation de la lettre recommandée ; soit le jour 
de la transmission de la décision par fax ou par 
courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
soit le jour de la publication de la décision sur le site 
internet. Si plusieurs de ces procédures sont 
utilisées, la première date est prise en compte) 
formalités définies par l'article 10 (annexe 4) des 
Règlements Généraux du District Flandre de 
Football en joignant les frais de dossier fixés par le 
Comité Directeur d'un montant de 85 euros. 
 
Le Président, Pascal VANRYCKEGHEM 
La Secrétaire Emilie BALBO  
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Monsieur le Président, 
 

Le football des jeunes est une composante essentielle du club et vous le prouvez chaque 
saison au sein de votre association. Le rôle du district est d'informer régulièrement un 

maximum d’éducateurs en jouant la carte de la proximité.  
 
Il n’est pas aisé pour tous les clubs d’avoir des éducateurs formés. C’est pour cette raison 

que nous proposons à vos éducateurs et accompagnateurs de la catégorie U13 de venir 
nous rejoindre à l’occasion de deux soirées qui leur seront entièrement dédiées, les  

Mardis 2 et 9 Mars 2010, de 18h à 20h30, au Complexe sportif de la 

Lionderie, rue de la Lionderie à HEM (terrain synthétique). 

 
Ces soirées sont vivement conseillées, même aux éducateurs diplômés… Nous avons tous 

besoin de remettre régulièrement nos connaissances à jour. 
 
Nous aborderons lors de ces 2 soirées différents thèmes techniques et de principes de 

jeux, au travers d'ateliers techniques et de formes jouées. 
 

Le programme de ces soirées est le suivant : 
18h15 – 19h30 : séance sur le terrain avec les jeunes du club 
19h30 – 20h30 : retour en salle 

 

- Mardi 02 Mars 2010 : Réflexions sur les principes de jeu offensifs : 
o Comment aider le partenaire ? Voir et être vu dans un intervalle… 
o Comment jouer dans les couloirs ? Passer et enchaîner…  

 

- Mardi 09 Mars 2010 : Réflexions sur les principes de jeu défensifs : 
o Cadrer le porteur… (jeux sur les techniques défensives), comment se replacer 

en bloc…? Prendre un adversaire au marquage… 
 

Il est INDISPENSABLE que TOUS vos éducateurs de la catégorie concernée 
participent à ces soirées. 
J’espère que vous parviendrez à INCITER vos responsables de jeunes à venir nous 

rejoindre. 
 

Afin de préparer au mieux celles-ci, merci de vous inscrire en renvoyant le 

document joint pour le Lundi 01 Mars 2010 dernier délai. 
 
En vous remerciant pour votre collaboration et votre implication, je vous prie de croire 
Monsieur le Président en l’expression de notre considération dévouée. 

 
        Franck GONÇALVES 

       Conseiller en Football d’Animation 
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Décision officielle du District Flandre concernant les rencontres 
des 20 et 21 FEVRIER 2010 

 
Le District Flandre décide LE MAINTIEN de toutes les rencontres du District 

sous réserves d'arrêtés municipaux ci-dessous. 
 

Liste des 52. communes ayant fait parvenir un arrêté municipal pour ce week-end. 
ALLENNES LES MARAIS - ARMENTIERES - ATTICHES - AVELIN - BAISIEUX - BAUVIN - BOIS GRENIER - CAESTRE - CAMPHIN EN 
CAREMBAULT - CAMPHIN EN PEVELE - CYSOING - EMMERIN - ENNEVELIN - ESTAIRES - FACHES THUMESNIL - FLEURBAIX - FOREST - 
FRELINGHIEN - HALLENNES LES HAUBOURDIN - HAUBOURDIN 
- HAZEBROUCK - HEM - HERLIES - HOUPLINES - ILLIES - LA 
CHAPELLE - LA GORGUE - LA MADELEINE - LAMBERSART - 
LILLE - LOOS - LYS LEZ LANNOY - MERVILLE - MONS EN 
BAROEUL - MOUVAUX - NIEPPE - PREMESQUES - PROVIN - 
RADINGHEM - SAILLY LEZ LANNOY - SAILLY SUR LA LYS - 
SAINGHIN EN WEPPES - SAINT JANS CAPPEL - STEENBECQUE 
- STEENWERCK - TEMPLEMARS - TOUFFLERS - TRESSIN - 
VERLINGHEM - VILLENEUVE D’ASCQ - WAMBRECHIES - 
WATTIGNIES. 
 

Attention: Cela ne signifie pas que les terrains de ces villes 
soient totalement fermés ! Cela indique que des modifications 
de terrain et/ou d'horaires voire même des suppressions de 
matches ont été décidées. 
Nous vous invitons à prendre connaissance des éventuelles 
modifications en consultant votre "agenda" sur le site internet pour 
prendre connaissance des changements à partir de 16h00. 
ATTENTION: La Décision officielle du District Flandre pourrait être 
modifiée samedi matin pour 10h en cas de dégradations des 
conditions atmosphériques qui pourraient intervenir dans la nuit 
de vendredi à samedi et qui rendraient les déplacements 
dangereux (chute de neige, verglas). Consultez le site Internet 
avant de partir avec votre équipe ! 
 
Bon week-end à Tous 
 

 

http://flandre.fff.fr/common/pv/560403_12.pdf
http://flandre.fff.fr/common/pv/560403_12.pdf

